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5.2.1 L’ALIMENTATION EN EAU POTABLE 
 

Le cadre réglementaire 

L’article L2224-7-1 du Code Général des Collectivités Territoriales précise que les communes sont 
compétentes en matière de distribution d'eau potable. Dans ce cadre, elles arrêtent un schéma de 
distribution d'eau potable déterminant les zones desservies par le réseau de distribution. Elles peuvent 
également assurer la production d'eau potable, ainsi que son transport et son stockage. Les communes 
peuvent déléguer cette compétence à des groupements intercommunaux. 

Conformément à l’article L1321-4 du Code de la Santé Publique, toute personne publique ou privée 
responsable d'une production ou d'une distribution d'eau au public, en vue de l'alimentation humaine 
sous quelque forme que ce soit, qu'il s'agisse de réseaux publics ou de réseaux intérieurs, ainsi que toute 
personne privée responsable d'une distribution privée autorisée, est tenue de respecter certaines 
obligations. 

Le responsable de la distribution de l’eau doit notamment surveiller la qualité de l'eau, se soumettre aux 
contrôles sanitaires, prendre toutes mesures correctives nécessaires en vue d'assurer la qualité de l'eau, 
et respecter les règles de conception et d'hygiène applicables aux installations de production et de 
distribution.  

On précisera que l'utilisation de l'eau d'un puits ou d’un forage privé dont les eaux sont destinées à la 
consommation humaine devra recevoir une autorisation préalable de l’administration, conformément 
à l'article R1321-6 du Code de la Santé Publique. 

Sur la commune, l’alimentation en eau potable est assurée par le syndicat mixte départemental EAU 
17, maître d’ouvrage et exploitant des réseaux alimentant la commune. Cet organisme intercommunal 
prend en charge la gestion de l’eau et de l’assainissement dans le département de la Charente-
Maritime. La responsabilité de la distribution est assurée par la Régie d’Exploitation des Services d’Eau 
(RESE), créé en 1954 par le syndicat EAU 17 pour exploiter les réseaux et gérer les services d’eau potable 
et d’assainissement collectif que les collectivités adhérentes lui confient.  
 
Le réseau d’eau potable 
 
Au sein de la Communauté de Communes Cœur de Saintonge, on dénombre 17 797 habitants en 2022 
dont 9 187 sont abonnées au réseau de distribution d’eau potable.  
L’ensemble de la commune de Port-d’Envaux est alimentée par le captage dit « Les Gailleries » situé sur 
la commune. Il s’agit un aquifère captif et représente un prélèvement de 105 755 m3 en 2022. Selon 
l’arrêté préfectoral n°06-2485 du 13 juillet 2006, le volume prélevé par pompage ne peut excéder 10 
m3/h en débit instantané et 2000 m3 en débit journalier, soit un équivalent de 730 000 m3 par an. En 
2022, le taux de sollicitation du captage est donc de 14.5 %. La présence obligatoire d’une pompe 
immergée permet d’assurer un débit variant de 40 m3/h à 100 m3/h. Le contrôle de ce point de 
captage se fait en autosurveillance et une synthèse annuelle de ces contrôles est transmise 
annuellement à la DISE.  
L’unité de distribution délimite les communes de Port-d’Envaux, Crazannes et Le Mung. 
Le réseau de distribution est constitué de 456 921 mètres linéaires sur l’ensemble de la Communauté de 
Communes Cœur de Saintonge, majoritairement en PCV et construit avant 1980. 
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Le taux de renouvellement des réseaux d’eau potable sur la Communauté de Communes Cœur de 
Saintonge est estimé à 0.60%. Cet indicateur est le résultat des mesures d’Eau 17 entre 2017 et 2021. Le 
taux du renouvellement en France est généralement assez faible, moins de 0,5%, mais il y a de grosses 
différences entre les régions. Par exemple, dans l’Est de la France, cet indicateur est de 0,8% alors que 
dans le Centre, il est de 0,3%. 

Les fuites d’eau sur le réseau Eau 17 sont estimées à 15 m3 pour chaque kilomètre de réseau de la 
Communauté de Communes Cœur de Saintonge par jour. Ce chiffre évalue les pertes sur le réseau de 
distribution. Plus précisément, Eau 17 considère que les pertes sont modérées en 2022 pour le réseau dit 
« Port-d’Envaux ». 

Enfin, le rendement du réseau de distribution est évalué à 82% en 2022. 

 

Caractérisation des ressources de Eau 17 (source : RPQS, EAU 17, 2022) 
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L’alimentation en eau potable 
 
Selon l’article L1321-1 du Code de la Santé Publique, « toute personne qui offre au public de l’eau en 
vue de l’alimentation humaine, à titre onéreux ou à titre gratuit et sous quelque forme que ce soit, y 
compris la glace alimentaire, est tenue de s’assurer que cette eau est propre à la consommation ». 
Afin d’assurer cet objectif légal, les secteurs urbanisés doivent être alimentés par une distribution 
publique ou privée garantissant la sécurité de l’approvisionnement en quantité et en qualité. Dans le 
cas de constructions non-desservies par une distribution publique, les ressources privées destinées à 
l’alimentation humaine doivent être de qualité et quantité suffisantes. Il convient de s’en assurer dans 
le cadre du PLU. Par ailleurs, selon l’article L2010-1 du Code de l’Environnement, « dans le cadre des 
lois et règlements ainsi que des droits antérieurement établis, l’usage de l’eau appartient à tous et 
chaque personne physique, pour son alimentation et son hygiène, a le droit d’accéder à l’eau 
potable dans des conditions économiquement acceptables par tous ». 

 

Le Schéma Départemental d’Alimentation en Eau Potable de Charente-Maritime, révisé en 2015, fait 
état du bilan besoins - ressources suivant à l’horizon 2030 : 

A l’échelle annuelle, les ressources du département sont largement excédentaires pour couvrir 
l’ensemble des besoins ; 
En période de pointe de consommation estivale, le grand secteur littoral et le secteur de la presqu’île 
d’Arvert présentent un risque de déficit respectif de l’ordre de 22 000 mètres3/jour et 11 000 
mètres3/jour. 
Il demeure d’importants volumes mobilisables sur les secteurs du centre et du Sud du département, 
mais ceux-ci ne sont pas transférables, en l’état actuel des infrastructures, vers le réseau littoral. 

La période de pointe de consommation estivale, qui est restreinte dans le temps (quelques jours 
consécutifs) représente la principale problématique pour faire face à une situation de crise dans le 
département. 

Durant le reste de l’année, les capacités disponibles en termes de ressources et interconnexions 
permettent de faire face aux principales problématiques pouvant être rencontrées sur le département, 
grâce aux nombreux aménagements réalisés depuis le précédent Schéma Départemental 
d’Alimentation en Eau Potable 2005-2015. 

Sur le réseau de Port-d’Envaux, l’eau distribuée était considérée comme de bonne qualité 
bactériologique. Sur le plan physico-chimique, elle était de bonne qualité également au vu des 
paramètres analysés. L’eau distribuée est peu fluorée, et présente une teneur en pesticides conforme à 
la limite de qualité ou inférieure au seuil de détection analytique. Il s’agit d’une eau dure et calcaire. 

Entre 2020 et 2022, la consommation d’eau potable sur la commune a diminué passant de 62 336 m3 à 
56 396 m3. (pour un nombre de foyers croissant) ce qui équivaut à une consommation annuelle de 
81m3 par abonnés. 

Consommation en eau potable sur la commun de Port-d’Envaux (source : RPQS, EAU 17, 2022) 

 Eau potable   

 Nombre abonnés Volume consommé (m3) 

2020 680 62 336 

2021 692 58 301 

2022 693 56 396 
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Pour précision, la consommation moyenne d’eau potable d’un français est d’environ 120 mètres3/an, 
selon l’INSEE (famille moyenne de 2,5 personnes). Sur le territoire de la compétence du syndicat Eau 17, 
ce ratio est de 95 mètres3 en 2022. Les données de Eau 17 concernant le territoire de la Communauté 
de Communes Cœur de Saintonge sont figurées ci-dessous. 

Au niveau du PLU, l’alimentation en eau potable ne suscite pas d’enjeux majeurs. Le PLU devra 
toutefois veiller à ne pas induire de surcharge d’investissements pour la collectivité en matière de 
renforcement du réseau d’eau potable. 

En effet, l’article R111-9 du Code de l’Urbanisme précise que « lorsque le projet prévoit des bâtiments à 
usage d’habitation, ceux-ci doivent être desservis par un réseau de distribution d’eau potable sous 
pression raccordé aux réseaux publics ». A cette fin, tout terrain classé en zone « urbaine » (U) par le PLU 
devra pouvoir être desservi par le réseau d’alimentation en eau potable. 

 

Principales données sur l’EPCI Cœur de Saintonge (source : RPQS, EAU 17, 2022) 
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La qualité de l’eau prélevée 
 
Afin de pallier à la pollution de l’eau observée depuis les années 1970, une convention régionale dite 
« Démarche Re-Sources » a été instaurée pour 2015-2020 et est renouvelée pour la période 2023-2028. 
Elle a pour objectifs :  

- Définir une stratégie de préservation et de reconquête de la qualité de ma ressource en eau 
potable 

- Mettre en place des actions préventives et volontaires auprès des acteurs des bassins 
d’alimentation de captages. 

De plus, l’eau prélevée au point de captage dit « Les Gailleries » nécessite une désinfection au chlore 
avant la distribution. Ce traitement est assuré à la station dite « Les Coumaillauds ».  
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5.2.2 L’ASSAINISSEMENT DES EAUX USEES 
 

Situation administrative 
 
Maître d'ouvrage :   
Syndicat mixte départemental EAU 17  
131 Cr Genet, 17100 Saintes 
 
Responsabilité de la distribution 
Régie d’Exploitation des Services d’Eau (RESE) Haute Saintonge  
14 Chemin de l’Usine, 17130 Montendre 
 

Rappel réglementaire 

L'assainissement des eaux usées domestiques constitue une obligation pour les collectivités et les parti-
culiers. 

Deux techniques sont possibles : 

- L'assainissement collectif, basé sur une collecte et un traitement des effluents dans le domaine 
public, qui relève de la collectivité. 

- L'assainissement non collectif, localisé dans le domaine privé, qui relève du particulier (article 
L.1331-1 du code de la santé publique). 

Toutefois, la loi du 3 janvier 1992 dite loi sur l'eau, complétée par la loi sur l’eau et les milieux aquatiques 
du 30 décembre 2006 et ses textes d’application, imposent aux communes deux obligations : 

1. délimiter les zones d'assainissement collectif et non collectif 
2. contrôler les systèmes d'assainissement non collectif chez les particuliers. 

La commune de Port-d’Envaux fait partie de la Communauté de Communes Cœur de Saintonge et  lui 
a transféré les obligations réglementaires en matière de collecte et traitement des eaux usées pour 
l’assainissement collectif et le contrôle des installations d’assainissement non collectif le 6 mai 1993. 

Périmètre de protection des champs de captage 

La commune de Port-d’Envaux est concernée par les périmètres de protection de 6 champs captants : 

- « Coulonge F1 », « Sorins F2 », « Liberneuil F3 » et « Plantis du Péré F4 » (arrêté préfectoral du 25 
juin 2012) ; 

- « Les Gailleries » (arrêté préfectoral du 13 juillet 2006) ; 
- « Coulonge » (arrêté préfectoral du 22 novembre 1977). 

Ces périmètres ont valeur de servitudes d’utilité publique et imposent des normes réglementaires 
particulières dans le but de prévenir les atteintes à la ressource en eau potable. 

Les servitudes en question sont annexées au PLU. Elles recouvrent une partie importante du territoire de 
la commune. Toutefois, leur existence n’est pas un obstacle majeur à l’urbanisation. 

Attention le périmètre de protection du captage d’eau de Coulonge est actuellement en cours de 
révision et devrait être réduit. Toutefois, toute la commune de Port d’Envaux demeurera néanmoins 
dans le périmètre de protection éloigné (cf plan ci-dessous). 
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Périmètre de protection éloignée du point de captage de Coulonge (source : extrait du dossier 
d’enquête publique) 

 

Périmètres de protection de captage (source : cadastre, IGN, ARS) 

 

 

Périmètre de protection éloignée des 
captages « Coulonge F1 », « Sorins F2 », 
« Liberneuil F3 » et « Plantis du Péré F4 » 

Périmètre de protection éloignée du 
captage de « Coulonge » - Polygone de 
base 

Périmètre de protection éloignée du 
captage de « Coulonge » - Sous-secteur 

Périmètre de protection rapprochée du 
captage de « Les Gailleries » 

Périmètre de protection éloignée du 
captage de « Les Gailleries » 
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L’assainissement des eaux usées 

L’assainissement des eaux domestiques relève d’une mission importante pour les communes et leurs 
groupements, et notamment pour le maire, qui est tenu d’assurer la salubrité publique dans le cadre 
de ses prérogatives d’officier de police judiciaire. Les communes ou leurs groupements doivent 
délimiter les zones relevant de l’assainissement collectif et non-collectif, selon l’article L2224-10 du 
Code Général des Collectivités Territoriales. 

 

L’assainissement sur la commune 

Conformément à l’article L2224-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, la commune de Port-
d’Envaux a défini son zonage d’assainissement. Selon ce dernier, une partie du territoire se trouve 
classée en zone d’assainissement collectif. Il s’agit principalement du bourg, de « Saint-Saturnin-de-
Séchaud » et « Les Coumaillauds ». 
 
Hors de cette zone, le territoire se trouve classé en zone d’assainissement non-collectif. Un Service 
Public d’Assainissement Non-Collectif (SPANC), dont la compétence est exercée par le syndicat Eau 17, 
a pour but d’assurer l’étude et le contrôle des dispositifs d’assainissement non-collectif devant équiper 
les constructions d’habitation. 
 

L’assainissement collectif  

Le réseau de collecte des eaux usées 

La communauté de communes Cœur de Saintonge possède 3 552 abonnés au service assainissement 
collectif en 2021. Le réseau d’assainissement se constitue d’un linéaire gravitaire de 62 356 km et  22 356 
km linéaires de réseau de refoulement. 

Les équipements de traitement des eaux usées 

Le réseau d’assainissement collectif qui équipe la commune provient de la station d’épuration de 
Crazannes, également desservit par cette même STEP. Celle-ci a été mise en service en 2003, avec un 
traitement est de type « secondaire bio » (boues actives). Sont desservis collectivement sur la commune 
de Port d’Envaux, le bourg englobant les quartiers de «Gibran» et «Les Riveaux» ainsi que les hameaux 
de « Saint-Saturnin de Séchaud » et de « Coumaillaud ». 

En 2022, le bilan de fonctionnement de la station d’épuration faisait état de 877 habitants desservis 
pour un potentiel total de 1200 Equ/Hab soit 73% de la capacité de l’ouvrage. Cette station possède 
une capacité de traitement de 180 m3 par jour. 

Ainsi décrit, cette station d’épuration est en capacité de desservir 323 nouveaux habitants soit entre 
110 et 160 nouveaux foyers. 

Traitement des eaux usées sur la commune de Port-d’Envaux (source : RPQS, EAU 17, 2022) 

 Eaux usées  

 Nombre abonnés Quantité de boues issues des ouvrages d’épuration 
(T MS) 

2020 872 8.6 

2021 870 19.7 

2022 877 35.6 
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L’assainissement non collectif de la commune 

Le SPANC, mission exercée par Eau 17, assure l’application du règlement du service, le contrôle de 
conception et de bonne exécution des installations nouvelles, le diagnostic de bon fonctionnement et 
d’entretien des installations existantes. 

Les installations d’assainissement non-collectif font l’objet de contrôles à intervalles réguliers par le 
SPANC sur la commune, notamment à l’occasion de transactions immobilières et de la construction de 
nouvelles habitations. 

En raison de la présence de plusieurs captages d’eau potable, protégés par des servitudes d’utilité 
publique, la commune a fait l’objet d’une importante campagne de contrôle des installations 
d’assainissement non-collectif par Eau 17, laquelle s’est suivie de régularisations. Une centaine 
d’installations ont été concernées par des remises aux normes. Actuellement, l’état des installations 
d’assainissement non-collectif est considéré comme globalement satisfaisant, la situation s’étant 
fortement améliorée suite à l’intervention de Eau 17. 
 
Une installation d’assainissement non-collectif désigne toute installation d’assainissement assurant la 
collecte, le transport, le traitement et l’évacuation des eaux usées domestiques ou assimilées. A titre de 
cadrage préalable, conformément au DTU 64.1, le fonctionnement d’un assainissement non-collectif se 
décompose en trois phases successives : 

- Un pré-traitement réalisé par une fosse toutes eaux qui reçoit à la fois les eaux-vannes et 
ménagères, et permet d’assurer deux fonctions, à savoir une fonction physique (décantation 
des matières solides et autres matières en suspension) et une fonction dite biologique 
(liquéfaction et digestion des boues par fermentation anaérobie.  

- Un traitement proprement dit, réalisé par une filière qui doit être adaptée aux caractéristiques 
du sol en place. Le but est d’une part d’assurer l’épuration par voie aérobie des effluents pré-
traités en utilisation les capacités épuratoires du sol (filtration et bactéries), et ensuite, sa 
dispersion. 

- Une dispersion de l’effluent traité qui peut être réalisée soit in situ, à savoir au sein du sol en 
place dans le cas de sa bonne perméabilité, soit au niveau du milieu hydraulique superficiel 
(cours d’eau) ou dans des conditions particulières fixées par la réglementation en vigueur (tel 
que l’arrêté du 7 septembre 2009), à l’aide d’un puits d’infiltration qui nécessite une dérogation 
préfectorale dans le cas où les sols imperméables surmonteraient des formations permettant 
l’infiltration. 

 
 
Les filières de traitement doivent être adaptées au type de sol en place : 

- Dans le cas d’un traitement sur sol en place, le dispositif en question se compose de tuyaux 
d’épandage placés horizontalement dans un ensemble de tranchées. Cette filière est 
préconisée sur des sols favorables à l’infiltration, sans facteur limitant. La dispersion de l’effluent 
traité s’effectue alors in situ. 

- Dans le cas d’un traitement sur sol reconstitué, le dispositif en question est à prescrire dans le 
cas où le sol peu épais repose sur une roche mètre fracturée et perméable. La dispersion 
s’effectue alors in situ. Si le sous-sol ne peut assurer cette dispersion (sol imperméable ou gorgé 
d’eau), il convient alors de mettre en place une filière drainée. A la base du lit, un drainage 
permet l’évacuation de l’effluent traité vers le milieu hydraulique superficiel, voire en dernier 
recours, vers un puits d’infiltration par l’intermédiaire d’une demande de dérogation à la 
réglementation. 

- Dans le cas de la présence d’une nappe superficielle, la filière doit être surélevée. Concernant 
les rendements épuratoires des filières d’assainissement non-collectif, les suivis sont délicats à 
opérer pour les filières non-drainées. 

Des tendances générales sont toutefois constatées, et varient selon la qualité de la réalisation du 
dispositif et ses matériaux : élimination des MES, DCO, DBO5 entre 60 % et 90 %, rendements en NTK de 
l’ordre de 70 % à 80 %, rendements en P de l’ordre de 70 % à 80 %, abattement en germes indicateurs 
de contamination de l’ordre de 2 à 4 Logs. Les rendements épuratoires de ces installations demeurent 
satisfaisants. 
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La réglementation en vigueur concernant les dispositifs d’assainissement non-collectif à la base des 
contrôles du SPANC repose sur les textes suivants : 

- Jusqu’à 20 équivalent/habitants, l’arrêté du 7 septembre 2009, modifié par l’arrêté du 7 mars 
2012, fixant les prescriptions techniques applicables aux installations d’assainissement non-
collectif de moins de 20 équivalent-habitants ; 

- Au-delà de 20 équivalent/habitants, l’arrêté du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes 
d’assainissement collectif et aux installations d’assainissement non collectif, à l’exception des 
installations d’assainissement non-collectif recevant une charge brute de pollution organique 
inférieure ou égale à 1,2 kilogrammes/jour de DBO5. 

 

Le choix d’une installation d’assainissement non-collectif dépend de la taille de l’habitation (nombre 
de pièces principales), des caractéristiques du site (surface disponible, limites de propriété, arbres, puits, 
cavités souterraines, passage de véhicules, emplacement de l’habitation, existence d’exutoires, 
superficiels, pente du terrain, sensibilité du milieu récepteur (site de baignade, cressonnière, périmètre 
de protection de captage, servitudes diverses...) et l’aptitude du sol à l’épuration (perméabilité, 
épaisseur de sol avant la couche rocheuse, niveau de remontée maximale de la nappe...). 

Il convient de retenir qu’en dépit d’une aptitude parfois défavorable des sols à l’auto-épuration, des 
solutions techniques appropriées peuvent être mises en œuvre sans que le projet induise une 
présomption d’incidence sur l’environnement. 

Sur le territoire, la carte d’aptitude des sols à l’assainissement collectif (en annexe du présent 
document) témoigne de la présence de sols plutôt favorables notamment pour des dispositifs de filtre à 
sable non drainé. Cela concerne les principales zones résidentielles à l’exception de tous les secteurs 
humides ou exposés au risque inondation coté vallée dont les sols sont défavorables. 

Pour concevoir l’installation, il est vivement recommandé que le porteur de projet se rapproche d’une 
entreprise spécialisée dans ce domaine (installateurs, bureaux d’études…). Dans le cas de la maison 
individuelle, le nombre de « pièces principales » (PP) permet de définir la relation avec « l’équivalent-
habitant » (EH), selon la formule EH = PP. Dans les autres cas (gîtes, maisons d’hôtes…), il convient de se 
référer a une étude particulière pour définir la capacité d’accueil. 

Les « pièces principales » sont celles définies dans l’article R111-1 et R111-10 du Code de la Construction 
et de l’Habitation. Un logement ou habitation comprend, d’une part, des pièces principales destinées 
au séjour ou au sommeil, éventuellement des chambres isolées et, d’autres parts, des pièces de service, 
telles que cuisines, salles d’eau, cabinets d’aisance, buanderies, débarras, séchoirs, ainsi que, le cas 
échéant, des dégagements et des dépendances. 

En toutes circonstances, il sera demandé à tout requérant d’autorisation de construire de présenter un 
projet conforme à la réglementation en vigueur, laquelle a pour objectif de garantir des dispositifs 
d’assainissement non-collectifs sans incidences sur l’environnement. On rappellera qu’en application 
de l’article 640 du Code civil, tout propriétaire est tenu d’éliminer ses eaux usées sur sa propriété. 

Tout demandeur d’autorisation de construire est également tenu de concevoir son installation 
d’assainissement non-collectif, et donc de choisir la technique d’assainissement la mieux adaptée à 
son terrain telles qu’elles figurent dans la réglementation de l’arrêté du 7 septembre 2009 et modifié par 
l’arrêté du 7 mars 2012. Le choix de la filière devra essentiellement se baser sur les qualités du sol. 

A cet effet, la réalisation d’une étude pédologique par un bureau d’études spécialisé est 
incontournable. 

Le demandeur sera également tenu de justifier, dans tous les cas, d’une part, de l’existence d’un 
dispositif d’assainissement, d’autre part, de son bon fonctionnement qui doit être apprécié au regard 
des principes généraux exposés à l’article 26 du décret du 3 juin 1994 et à l’article L1311-1 du Code de 
la Santé Publique. 

Le demandeur devra se soumettre au contrôle de son installation, et permettre l’accès à sa propriété à 
l’autorité compétente (article L1331-11 du Code de la Santé Publique). Il convient également pour tout 
propriétaire de réaliser les travaux de réhabilitation prescrits éventuellement par l’autorité compétente, 
dans un délai maximum de 4 ans. 
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Le contrôle des dispositifs d’assainissement non collectifs neufs 

Pour toute création d’un dispositif d’assainissement non collectif neuf (dans le cadre d’un permis de 
construire ou d’une rénovation, réhabilitation …), le pétitionnaire ou le propriétaire doit obligatoirement 
définir son projet puis remplir et déposer un dossier de Demande d’Installation d’un Assainissement 
Individuel (DIDAI). Ce dossier sera instruit par le S.P.A.N.C. de la Communauté de Communes Cœur de 
Saintonge, en référence à l’arrêté modifié du 7 septembre 2009, aux règles de l’art et au règlement de 
service. 

L’instruction de ce dossier est réalisée lors du contrôle de conception (choix de la filière de traitement 
selon la nature du sol, implantation et dimensionnement…) puis lors du contrôle d’exécution par une 
vérification systématique « avant remblaiement » du dispositif lors des travaux. Ce dernier donne lieu à 
l’établissement d’une attestation de mise en service. Pour tout projet, le SPANC peut exiger, dès qu’il le 
juge nécessaire (contraintes de sols prévisibles, complexité du projet…), une étude de définition du 
dispositif d’assainissement non collectif réalisée par un bureau d’études. 

Dans les secteurs de la commune relevant d’une future solution collective d’assainissement et en 
l’absence du réseau collectif d’assainissement, le dispositif créé doit permettre le raccordement ulté-
rieur. 

Le contrôle du fonctionnement des systèmes d’assainissement non collectif existants 

Conformément à la loi sur l’eau du 3 Janvier 1992, à la loi sur l’Eau et les Milieux Aquatiques du 30 dé-
cembre 2006, et à l’arrêté du 27 avril 2012, la Communauté de Communes de la Haute Saintonge, qui 
a la compétence assainissement a mis en place son S.P.A.N.C., et réalise les vérifications périodiques 
de bon fonctionnement et d’entretien des dispositifs d’assainissement non collectif existants. Le dia-
gnostic est également effectué à la demande du propriétaire lors des ventes immobilières conformé-
ment à la réglementation. 

Suite à ces contrôles, les propriétaires ont l’obligation de faire procéder aux travaux demandés par le 
SPANC. 

 

5.2.3 LA GESTION DES EAUX PLUVIALES 
 

La gestion des eaux pluviales constitue un enjeu majeur au regard de la protection de la ressource 
en eau et des milieux aquatiques. Ceux-ci réceptionnent les flux d’eau pluviale s’écoulant depuis les 
milieux urbains, qui, en l’absence de traitement, sont susceptibles de charrier des matières polluantes 
aux conséquences potentiellement graves sur les milieux naturels et la santé humaine. 
A cet effet, l’article L2224-10 du Code Général des Collectivités Territoriales rend obligatoire la 
réalisation d’un zonage d’assainissement qui concerne les eaux usées ainsi que les eaux pluviales. Les 
cadres légaux de la loi du 3 janvier 1992 et de la loi du 30 décembre 2006, ainsi que leurs décrets 
d’application, formulent également des prescriptions à l’encontre de certains projets 
d’aménagement. 

Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Adour-Garonne conditionne l’atteinte d’un 
« bon état » écologique et chimique des masses d’eau, conformément aux objectifs de la Directrice Cadre sur l’Eau 
du 21 octobre 2000, à l’amélioration de la gestion des eaux de ruissellement pluvial sur son territoire de mise en 
œuvre. 
 

Contexte général et enjeux relatifs à la gestion des eaux pluviales 

Les eaux pluviales sont des eaux issues des précipitations susceptibles de véhiculer des pollutions 
(matières drainées sur les toitures et voies de circulation, particules contenues dans les fumées 
industrielles, gaz d’échappement...). Il s’agit des eaux drainées par les voiries essentiellement à l’aide 
de caniveaux, fossés, et des eaux de toitures collectées via des canalisations d’eau pluviales.  

Ces eaux rejoignent le plus souvent les milieux naturels récepteurs sans traitement préalable visant à 
assurer leur dépollution. Le législateur encourage dorénavant les collectivités à mettre en place des 
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dispositifs de gestion des eaux pluviales afin que les milieux récepteurs ne soient pas impactés par des 
pollutions diffuses. Il convient donc que cette question soit abordée dans l’analyse de l’état initial de 
l’environnement du PLU.  

Les cadres légaux en matière de protection et de gestion des milieux aquatiques, et notamment la loi 
du 3 janvier 1992 accompagnée de ses décrets d’application, suggèrent à l’autorité compétente 
d’imposer, pour toute nouvelle opération d’aménagement, une gestion des eaux de ruissellement sur le 
terrain d’assiette du projet supposant une absence de rejet d’eaux pluviales en aval de ce dernier. 

Le respect de ce principe nécessite la mise en place d’ouvrages et dispositifs devant favoriser 
l’infiltration des eaux pluviales sur le terrain d’assiette du projet, ou à défaut, le rejet maîtrisé des eaux 
pluviales vers un milieu récepteur de substitution, tel qu’un bassin de rétention des eaux. 

Indépendamment du PLU, les cadres légaux de la loi du 3 janvier 1992 et leurs décrets d’application 
imposent que certaines opérations d’aménagement soient soumis à un régime d’autorisation ou de 
déclaration auprès de l’administration. Sur cet aspect, il convient de faire référence à l’article L214-1 et 
suivants du Code de l’Environnement. Ces deux régimes s’appliquent selon des critères définis par 
l’article R214-1 du Code de l’Environnement (nomenclature « eau »). 

La gestion des eaux pluviales sur les parties résidentielles de la commune 

Sur le territoire de la commune, deux sous-bassins versants principaux sont à identifier au regard de la 
configuration du relief et des exutoires naturels. Ces derniers correspondent tous deux au fleuve 
Charente. 
Le sous-bassin versant Nord recouvre l’essentiel des parties actuellement urbanisées de la commune, 
s’agissant notamment du bourg, de « Saint-Saturnin-de-Séchau » et « Saint-James ». 
A ce jour, la collectivité ne dispose d’aucun zonage pluvial établissant une vision d’ensemble de la 
gestion des eaux pluviales sur le territoire de la commune, en référence à l’article L2224-10 du Code 
Général des Collectivités Territoriales.  
Néanmoins, certaines parties urbanisées de la commune sont gérées par l’intermédiaire d’équipements 
qui leur sont propres ; c’est le cas de quelques opérations d’habitat récentes, qui ont dû répondre à la 
nécessité d’une résorption des eaux pluviales sur leur terrain d’assiette. 
 
Par ailleurs, il convient de noter que l’espace du bourg fait actuellement l’objet d’un projet 
d’aménagement, incluant la réfection de voiries, de la place des Halles, et à l’occasion duquel seront 
réalisés des équipements de gestion pluviale. Un bassin de rétention et d’infiltration des eaux pluviales 
est envisagé pour répondre à la nécessité d’un traitement des eaux de ruissellement des voiries. 
En dehors du cas particulier du bourg, les eaux pluviales issues des parties urbanisées sont 
généralement rejetées dans l’environnement, à l’exception des ensembles d’habitat récents, 
éventuellement équipées d’ouvrages de traitement. 
Ces rejets pluviaux diffus, mal appréhendés, peuvent susciter des présomptions d’incidences sur un 
environnement sensible, localement marqué par la présence de la Charente. 
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5.2.4 LES NUISANCES SONORES 
 

Le bruit constitue une forme de nuisance pouvant avoir des conséquences majeures sur le cadre de 
vie, affectant le confort de vie des habitants ainsi que leur santé. 
La mixité des fonctions urbaines, promues par les principes fondateurs du Code de l’Urbanisme 
(article L101-2), peut engendrer des conflits majeurs entre aménagements et activités sources de 
nuisances sonores et espaces sensibles au bruit (secteurs résidentiels, espaces publics, milieux 
naturels…), soulignant l’enjeu d’une prise en compte de cette nuisance majeure dans le cadre de 
l’aménagement.  

Les documents d’urbanisme, en tant qu’outils d’aménagement à portée réglementaire, peuvent constituer des 
leviers d’action pour prévenir les nuisances sonores présentes sur le territoire, et lutter contre celles-ci. 
 

Le territoire de Port-d’Envaux s’inscrit dans un environnement rural réputé calme et peu affecté par les 
nuisances sonores. Toutefois, deux sources de nuisances sonores sont identifiées sur la commune. Il s’agit 
des autoroutes A 10 et A 837. 

Ces infrastructures sont concernées par les dispositions de l’article L571-10 du Code de l’Environnement, 
qui prévoit l’établissement de « secteurs affectés par le bruit » autour de certaines infrastructures de 
transport en raison de l’intensité de leur trafic routier. On rappellera que le trafic de l’autoroute A 10 
dépasse les 30 000 véhicules/jour, tandis que celui de l’A 837 dépasse les 11 000 véhicules/jour. 

En vertu de l’arrêté préfectoral du 17 septembre 1999 (en annexe du présent document), portant 
classement à l’égard des bruits les infrastructures routières interurbaines, l’autoroute A 10 et l’autoroute 
A 837 génèrent des faisceaux affectés par le bruit, dont la largeur est calculée à partir des limites 
extérieures de la voirie. Au droit de la commune, ces voies sont respectivement classées en catégorie 1 
et 2, générant des secteurs d’une largeur de 300 mètres autour de l’A 10 et 250 mètres autour de l’A 
837. En application du Code de l’Urbanisme, ces secteurs affectés par le bruit seront annexés au PLU. 
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Classement sonore des infrastructures de transport terrestre (DDT 17) 
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5.2.5 LES TERMITES 

Se référer à l’arrêté préfectoral n°17-196 du 27 janvier 2017 en annexe. 

Le département de la Charente-Maritime fait partie des 54 départements couverts par un arrêté 
préfectoral délimitant les zones reconnues infestées par des foyers de termites. Conformément à 
l’arrêté du 27 juin 2006 relatif à l’application des articles R112-2 à R112-4 du Code de la Construction et 
de l’Habitation, l’existence de cet arrêté préfectoral génère des obligations renforcées pour prémunir 
les constructions vis-à-vis des risques sanitaires liés aux termites.  

Selon l’arrêté préfectoral n°17-196 du 27 janvier 2017, la totalité du territoire du département de la 
Charente-Maritime est considérée comme une zone contaminée par les termites ou susceptibles de 
l’être à court terme. 

La présence potentielle de termites sur le territoire nécessite que les produits de démolition de 
bâtiments contaminés soient incinérés sur place ou, à défaut, traités avant tout transport, avec 
obligation de déclarer ces opérations en mairie. 

Il s’agit en particulier d’assurer la protection des bois et matériaux à base de bois participant à la 
solidité des bâtiments, et la protection de l’interface sol/bâtiment contre les termites souterrains 
(attestées par notice technique fournie par le constructeur au maître d’ouvrage). 

5.2.6 LE SATURNISME 

Se référer à l’arrêté préfectoral n°03-792 du 25 mars 2003 en annexe. 

 Le saturnisme est une intoxication chronique causée par le plomb qui pénètre dans l’organisme par 
voie digestive ou respiratoire. Le plomb s’accumule progressivement dans l’organisme et est stocké de 
manière durable dans les os. 

Selon l’arrêté préfectoral n°03-792 du 25 mars 2003, l’ensemble du département de la Charente-
Maritime est classé en « zone à risque d’exposition au plomb ». 

Ce dernier exige qu’un état des risques d’accessibilité au plomb soit annexé à toute promesse 
unilatérale de vente ou d’achat… 

5.2.7 LA GESTION ET LA VALORISATION DES DECHETS 
Cadres légaux 

La gestion des déchets figure parmi les nombreuses problématiques associées au développement 
urbain, et tient une place de plus en plus importante au sein de la planification locale au titre de la 
protection de l’environnement. 

Le développement urbain entraîne naturellement une augmentation des besoins relatifs au traitement 
des déchets, notamment d’origine ménagère, nécessitant une anticipation particulière de la 
collectivité dans la conduite de ses politiques en matière d’élimination, de recyclage et de réduction à 
la source des émissions de déchets. 
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Les fondements légaux de la gestion des déchets sont notamment posés par les lois du 15 juillet 1975 et 
du 13 juillet 1992, désignant notamment les communes comme responsables de l’élimination des 
déchets. 

Plus récemment, le législateur a formulé des objectifs ambitieux en matière de réduction de la 
production des déchets et de leur valorisation en tant que ressource dans le cadre du développement 
de l’économie circulaire. 

Ainsi, la loi du 17 août 2015, dite « loi de transition énergétique pour la croissance verte » se donne pour 
objectif de réduire de 10 % la production de déchets ménagers et assimilés par habitant de 2010 à 
2020. Cette loi s’accompagne d’un Programme National de Prévention des Déchets (2014-2020). 

Documents de planification 

En matière de planification locale de la gestion des déchets, un Plan Régional de Prévention et de 
Gestion des Déchets est actuellement mis en œuvre à l’échelle de la région Nouvelle Aquitaine. Ce 
dernier constitue le volet propre aux déchets du Schéma Régional d’Aménagement, de 
Développement Durable et d’Égalité des Territoires (SRADDET). 

Cette planification encadre l’action des différents acteurs locaux en charge de la réduction, de la 
collecte et du traitement des déchets en définissant une stratégie propre au territoire de la Nouvelle 
Aquitaine. Ce volet du SRADDET se donne pour objectif d’intégrer dans les documents d’urbanisme la 
possibilité de réutiliser, collecter et valoriser les déchets. 

Les documents d’urbanisme doivent ainsi concourir à la mise en œuvre des objectifs du plan en 
matière de développement des équipements et installations de gestion des déchets. 

La gestion des déchets sur Port-d’Envaux 

La commune de Port-d’Envaux adhère à la Communauté de Communes Cœur de Saintonge. Cet 
organisme intercommunal est chargé de collecter et de traiter les ordures ménagères, en vertu de 
l’article L2224-13 du Code Général des Collectivités Territoriales. Il est également responsable de la mise 
en place de la collecte sélective, du tri et de la gestion des déchèteries. La collecte des ordures 
ménagères s’effectue au porte-à-porte sur une fréquence bimensuelle et celle des emballages à une 
fréquence hebdomadaire. 

Ces missions de l’intercommunalité sont déléguées au syndicat mixte départemental CYCLAD depuis le 
1er janvier 2017, qui assure les compétences « collecte » et « traitement » des déchets. 

Le territoire du syndicat correspond à 234 communes et 230 000 habitants. Il dispose de 3 centres de 
collecte situés à Surgères, Paillé et Saint-Porchaire, 24 déchèteries, 2 centres de transfert situés à 
Surgères et Chermignac, ainsi qu’une unité de traitement des déchets ménagers située à Paillé. 

Le syndicat CYCLAD, mène une politique active en matière de prévention contre la production des 
déchets, notamment par l’incitation au compostage individuel. Il porte depuis 2014 la labellisation « 
Zéro Gaspillage Zéro Déchet » et s’engage en 2020 à être labellisé « Territoire d’Innovation en Économie 
Circulaire ». Globalement, les services fournis par l’intercommunalité répondent aux besoins des usagers 
du territoire. 

L’état des lieux du Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets précise qu’en 2015, la 
production d’ordures ménagères et assimilées sur la région Nouvelle Aquitaine est de l’ordre de 1 998 
000 tonnes, soit en moyenne 344 kilogrammes/habitant. Parmi ces déchets, 93,8 kilogrammes/habitant 
correspondent à des déchets valorisables, de type verre, emballages et déchets compostables. 

Sur le territoire du syndicat CYCLAD, 170 kilogrammes/habitant de déchets ménagers ont été collectés 
en 2022, auxquels il convient d’ajouter 109 kilogrammes/habitant de déchets recyclables, soit un total 
de 282 kilogrammes/habitants d’ordures ménagères et assimilées sur l’année 2022. 
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ANNNEXES 
• ARRETE TERMITES
• ARRETE PLOMB
• ARRETE BRUIT
• CARTE D'APTITUDE DES SOLS
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2, avenue de Fétilly - B.P. 545 17021 La Rochelle  Cedex - Tél.  05.46.68.49.00 - Fax  05.46.34.25.30
dd17-direction@sante.gouv.fr

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES AFFAIRES SANITAIRES ET SOCIALES LA ROCHELLE, LE 25 MARS 2003

DE CHARENTE-MARITIME

SERVICE : SANTE- ENVIRONNEMENT : FLR

AP N° 03-792

A R R Ê T É

instituant une zone à risque pour l’accessibilité au plomb dans l’habitat

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME
CHEVALIER de la LEGION D’HONNEUR

OFFICIER de L’ORDRE NATIONAL du MERITE

VU la Loi n° 98-657 du 29 juillet 1998 d’orientation relative à la lutte contre les
exclusions ;

VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.1334-5 et R.32-8 à R.32-12 ;

VU l’arrêté ministériel du 12 juillet 1999 fixant le modèle de la note d’information à
joindre à un état des risques d’accessibilité au plomb révélant la présence de revêtements
contenant du plomb, pris pour application de l’article R.32-12 du Code de la Santé
Publique ;

VU l’arrêté ministériel du 12 juillet 1999 relatif au diagnostic du risque d’intoxication par
le plomb des peintures pris pour l’application de l’article R.32-2 du Code de la Santé
Publique ;

VU la consultation des communes et des établissements publics de coopération
intercommunale compétents dans le domaine du logement et les avis émis par ceux-ci ;

VU l’avis favorable du Conseil Départemental d’Hygiène émis au cours de sa séance du 20
janvier 2003 ;

…/…
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CONSIDERANT qu’il est souhaitable que les acheteurs d’immeubles d’habitation soient
informés de la présence de peintures au plomb afin qu’ils intègrent ce risque dans la
gestion de leur bien ;

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture :

A R R ÊT E :

ARTICLE 1er: L’ensemble du département de la Charente-Maritime est classé « zone à
risque d’exposition au plomb ».

ARTICLE 2  : Un état des risques d’accessibilité au plomb doit être annexé à toute
promesse unilatérale de vente ou d’achat, à tout contrat réalisant ou constatant la vente
d’un immeuble affecté en tout ou partie à l’habitation, construit avant le 1er janvier 1948 et
situé dans le département de la Charente-Maritime. Cet état doit avoir été établi depuis
moins d’un an à la date de la promesse de vente ou d’achat ou du contrat susvisé.

ARTICLE 3  : L’état des risques d’accessibilité identifie toute surface comportant un
revêtement avec présence de plomb et précise la concentration de plomb, la méthode
d’analyse utilisée ainsi que l’état de conservation de chaque surface. L’état des risques est
établi par un contrôleur technique agréé au sens de l’article L.111-25 du Code de la
Construction et de l’Habitation ou par un technicien de la construction qualifié ayant
contracté une assurance professionnelle pour ce genre de mission. Les fonctions d’expertise
ou de diagnostic sont exclusives de toute activité d’entretien ou de réparation de
l’immeuble.

ARTICLE 4   : Lorsque l’état des risques d’accessibilité révèle la présence de revêtements
contenant du plomb, il lui est annexé une note d’information générale, conforme au modèle
approuvé par arrêté ministériel, à destination du propriétaire lui indiquant les risques de tels
revêtements pour les occupants et les personnes éventuellement amenées à faire des
travaux dans l’immeuble ou la partie d’immeuble concernée. Cet état est communiqué par
ce propriétaire aux occupants de l’immeuble ou de la partie de l’immeuble concernée et à
toute personne physique ou morale appelée à y effectuer des travaux. Il est tenu par le
propriétaire à disposition des agents ou services mentionnés aux articles L.722 et L.795-1,
ainsi que, le cas échéant, aux inspecteurs du travail et aux agents du service de prévention
des organismes de sécurité sociale.

ARTICLE 5  : En outre, lorsque l’état des risques d’accessibilité révèle la présence de
revêtements contenant du plomb en concentration supérieure au seuil défini en application
de l’article R.32-2, le vendeur ou son mandataire informe le Préfet en lui transmettant
copie de l’état des risques révélant une accessibilité au plomb et coordonnées de
l’acquéreur.

…/…
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ARTICLE 6  : Aucune clause d’exonération de la garantie des vices cachés ne peut être
stipulée à raison des vices constitués par l’accessibilité au plomb, si l’état des risques
d’accessibilité au plomb n’est pas annexé aux actes visés à l’article 2.

ARTICLE 7  : Le présent arrêté sera affiché à la mairie de chacune des communes de la
Charente-Maritime pendant une durée de 1 mois à compter de sa date de signature.
Mention du présent arrêté et de ses modalités de consultation sera insérée dans 2 journaux
paraissant dans le département de la Charente-Maritime.

ARTICLE 8  : Le présent arrêté sera applicable aux actes visés à l’article 2 signés à partir
du 1er juin 2003.

ARTICLE 9  : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture, Mesdames et Messieurs
les Sous-Préfets, Monsieur le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales,
Monsieur le Directeur Départemental de l’Equipement, Mesdames et Messieurs les Maires
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

LA ROCHELLE, le 25 mars 2003

LE PREFET

Christian LEYRIT
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